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Echelon National du Service Médical
Direction de la Gestion du Risque

MMES et MM les Directeurs
09/07/97 des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

des Caisses Régionales d'Assurance Maladie
Origine  : des Caisses Générales de Sécurité Sociale
ENSM
DGR MMES et MM

les Médecins Conseils Régionaux
le Médecin Conseil Chef de Service de la Réunion
les Médecins Conseils Chefs de Service des Echelons Locaux

pour attribution

N/Réf. : ENSM n° 36/97 - DGR n° 73/97

Objet : NGAP - Dispositions Générales : Article 23 - Titre II et Titre XII.

L'attention des Echelons Locaux du Service Médical et des CPAM est appelée sur
l'Arrêté du 30 Mai 1997 paru au Journal Officiel du 1er Juin 1997 modifiant les
Dispositions Générales Article 23 et les Titres II et XII de la NGAP.

Ces modifications portent :
 Pour les Dispositions Générales sur l'Article 23 - Titre XII - Actes portant sur le

membre inférieur - Chapitre Ier - Cuisse-Jambe avec suppression du KFA pour
ligamentoplastie quelle que soit la technique.

 Pour le Titre II - Chapitre V - Vaisseaux, sur l'inscription de deux libellés
relatifs à l'implantation et à l'ablation d'un système diffuseur.



La Directive Nationale d'Assimilation 914/84 du 07-12-84 permettait la cotation
de l'"implantation d'un système diffuseur dans le système veineux central (sous-
clavière, jugulaire externe, cave, etc,) aux fins de thérapie systémique", mais, il
n'existait aucune cotation pour l'ablation d'un système diffuseur.

 Pour le Titre XII - Actes portant sur le membre inférieur Chapitre Ier - (Cuisse-
Jambe) suppression de l'inscription relative à la ligamentoplastie d'un ligament du
genou et inscription de deux libellés :

- l'un relatif à la plastie d'un ligament latéral avec maintien de la même
cotation,

- l'autre relatif à la plastie des ligaments croisés du genou (pivot central) avec
une résection.
Ces libellés définissent une cotation globale incluant les différents gestes qui
concourent à la réalisation de la ligamentoplastie.
Le forfait KFA qui était affecté à cet acte est supprimé.

Les lésions des ligaments du genou sont très fréquentes et nécessitent souvent une
réparation chirurgicale. Il existe deux types de lésions : celles portant sur les
ligaments latéraux, dont la réparation est relativement simple, celles portant sur
les ligaments croisés, situés au centre de l'articulation du genou et dont la
réparation est difficile, nécessitant une intervention d'une durée d'au moins deux
heures et la pratique de plasties tendineuses.

Il n'existait qu'une seule cotation (KC 80) KFA pour ces différentes interventions.

La sous cotation de la plastie des ligaments croisés était à l'origine de très
nombreux litiges, du fait de la cotation en supplément de différents gestes
(ostéotomie, plastie tendineuse etc...).

La nouvelle cotation, mieux adaptée au travail chirurgical, a été déterminée de
façon consensuelle avec les professionnels et devrait pouvoir être appliquée
simplement.

Le Directeur de la Gestion du Risqu Le Médecin Conseil National Adjoint

J.P. PHELIPPEAU Dr A ROUSSEAU
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Arrêté du 30 mai 1997 modifiant la Nomenclature générale
des actes professionnels des médecins, des chirurgiens-
dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux.
(Dispositions particulières aux actes de chirurgie),
(Cuisse-jambe),  (Actes n'utilisant pas les radiations
ionisantes).
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  Le ministre du travail et des affaires sociales et le
ministre de l'agriculture, de la pêche et de
l'alimentation,

  Vu le code de la sécurité sociale ;

  Vu l'*arrêté du 27 mars 1972* modifié relatif à la
Nomenclature générale des actes professionnels des
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et
des auxiliaires médicaux ;

  Vu les propositions de la commission permanente de la
Nomenclature générale des actes professionnels ;

  Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés,

          Arrêtent :

  Art. 1er. -  A la première partie de la Nomenclature
générale des actes professionnels (Dispositions générales),
dans l'annexe à l'article 23 (Dispositions particulières
aux actes de chirurgie), supprimer le chapitre 1er (Cuisse-
jambe).

  Art. 2. -  Les dispositions de la deuxième partie de la
Nomenclature générale des actes professionnels (Actes
n'utilisant pas les radiations ionisantes) sont modifiées
comme suit :

  I. - Au titre II (Actes portant sur les tissus en
général), chapitre V (Vaisseaux), section 2 (Artères et
veines), article 1er (Actes de pratique courante), ajouter
in fine les inscriptions ci-dessous :

  << Implantation d'un système diffuseur dans le
système veineux central, y compris l'abord            60
vasculaire, quel que soit le vaisseau choisi...     KC
  << Ablation d'un système diffuseur implanté dans
le système veineux central, quelle que soit la        20
technique...................................        KC

  II. - Au titre XII (Actes portant sur le membre
inférieur), chapitre Ier(Cuisse-jambe), supprimer
l'inscription relative à la ligamentoplastie d'un ligament
du genou et ajouter, après l'inscription concernant la
suture d'un ligament du genou pour rupture traumatique



récente, les inscriptions ci-dessous :

  << Plastie d'un ligament latéral du genou,
quelle que soit la                                 80 KC 35
technique......................................
...................................
  << Traitement d'une lésion du pivot central
du genou, quel que soit le nombre de ligaments
concernés, avec autogreffe, comprenant le
prélèvement du greffon tendineux ou
ostéotendineux et les gestes associés quelle    149 KC 65 >
que soit la technique : arthrotomie ou          >
arthroscopie...................................
.............

  Art. 3. -  Le directeur de la sécurité sociale et le
directeur général de la santé au ministère du travail et
des affaires sociales et le directeur des exploitations, de
la politique sociale et de l'emploi au ministère de
l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

  Fait à Paris, le 30 mai 1997.

 Le ministre du travail et des affaires sociales,

 Pour le ministre et par délégation :

 Le directeur de la sécurité sociale,
R. Briet

 Le directeur général de la santé,
J.-F. Girard

 Le ministre de l'agriculture, de la pêche et de
l'alimentation,

 Pour le ministre et par délégation :

 Par empêchement du directeur des exploitations, de la
politique sociale et de l'emploi :

L'administrateur civil hors classe,
M. Riou-Canals




